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Modèle d’arrêté portant attribution d’une bonification d’ancienneté facultative aux secrétaires généraux de mairie

Madame la Maire / Monsieur le Maire de ...........................................................................,
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu Code général de la fonction publique,
Vu la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie, 

Vu le décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l'avantage spécifique d'ancienneté des secrétaires généraux de mairie, et notamment ses article 1 et 3, 
Pour attribution à un fonctionnaire de catégorie C du cadre d’emploi des adjoint administratifs (obligatoirement sur un grade d’avancement) :
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, 
Pour attribution à un fonctionnaire de catégorie B du cadre d’emploi des rédacteur territoriaux : 

Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, 

Pour attribution à un fonctionnaire de catégorie A du cadre d’emplois des attachés territoriaux (à l’exclusion des attachés hors classe) : 
Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux, 
Vu le décret n° 87-1100 du 30 décembre 1987 portant échelonnement indiciaire applicable aux attachés territoriaux, 
Vu le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale, 
Pour attribution à un fonctionnaire de catégorie A du cadre d’emploi des secrétaires de mairie (grade en voie d’extinction) : 
Vu le décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des secrétaires de mairie, 
Vu le décret n° 87-1104 du 30 décembre 1987 portant échelonnement indiciaire applicable aux secrétaires de mairie, 
Considérant l’article 3 du décret précité n° 2024-827 qui dispose que « l’'autorité territoriale peut octroyer aux fonctionnaires […] une bonification d'ancienneté d'une durée comprise entre un et trois mois par période d'au moins trois années de services dans les fonctions de secrétaire général de mairie. Cette bonification est fixée par l'autorité territoriale selon la valeur professionnelle des agents, qu'elle apprécie en tenant compte des critères définis dans les lignes directrices de gestion, adoptées après consultation du comité social territorial », 

Considérant l’arrêté du………………..établissant les lignes directrices de gestion, 

Considérant que Mme/M. ……………… exerce les fonctions de secrétaire général de mairie depuis…………
Considérant qu’après appréciation de la valeur professionnelle de Mme/M. ………………, Madame la Maire / Monsieur le Maire souhaite lui faire bénéficier d’une bonification d’ancienneté de ………………..(de 1 à 3 mois au maximum) 

Arrête : 

Article 1 : À compter du……….., Mme/M. ………………, bénéficie d’une bonification d’ancienneté de ……….. mois comme suit :
	Ancienne situation
	Nouvelle situation au ……date d’effet

	Cadre d’emplois :……..
	Cadre d’emplois : ………………

	Grade : …………..
	Grade : …………………….

	Echelle : …………
	Echelle : ………………………

	Echelon : …………………depuis le……………….sans reliquat d'ancienneté/avec un reliquat d'ancienneté de………
	Echelon : ……………avec un reliquat d'ancienneté de…………..


Article 2 : Mme/M. ……………… pourra bénéficier d’une nouvelle bonification d’ancienneté de 1 à 3 mois après avoir effectué, de nouveau, 3 ans de services dans les fonctions de secrétaire général de mairie.

Si l’agent est concerné par un avancement d’échelon à la suite de la prise en compte de la bonification d’ancienneté, un arrêté d’avancement d’échelon est à prendre. 

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis à la présidente du centre de gestion, au comptable de la collectivité et notifié à l'intéressé(e).
Fait à ........................., le ..../..../....
Madame la Maire / Monsieur le Maire 
(nom, prénom et qualité lisibles)
Notifié le :

Signature :

Madame la Maire / Monsieur le Maire informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr
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